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Pour assurer l’intégrité physique des travailleurs exposés à des produits
toxiques, les installations de douches de secours doivent répondre à des
critères rigoureux d’alimentation en eau, de pression, de débit et de tem-
pérature. Une installation fautive et le manque d’entretien périodique peu-
vent être les causes d’aggravation des blessures.

Texte en page 8.
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Mot du président

De l’avant
avec le BSDQ
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L e 20 décembre dernier, le ministre du Travail, Michel
Després, remettait formellement aux parties intéressées
par le BSDQ, dont la CMMTQ, le rapport sur le Bureau

des soumissions déposées du Québec. Ce rapport interne du
ministère avait été commandé par M. Després en octobre 2003
auprès de la Direction des politiques, de la construction et
des décrets du ministère du Travail. De façon particulière, le
ministre avait demandé à ses fonctionnaires d’examiner l’en-
semble du fonctionnement du BSDQ dans les domaines pro-
fessionnels autres que ceux de la tuyauterie et l’électricité,
d’analyser les ententes et les règles de fonctionnement ac-
tuelles, d’entendre les points de vue de divers acteurs parti-
cipant au système et de déposer un rapport contenant les
recommandations découlant de cette étude.

Cette commande du ministre faisait suite aux nombreuses
interventions politiques à l’encontre du fonctionnement du
BSDQ  par des groupes d’entrepreneurs généraux ou d’asso-
ciations les représentant. La CMMTQ a d’ailleurs périodi-
quement documenté les positions exprimées par des opposants
au BSDQ, certaines radicales, d’autres moins, et a défendu le
système avec véhémence. Le mandat qui nous avait été confié
par notre conseil d’administration était clair : le BSDQ doit
demeurer et trouvons la façon de le rendre le plus efficace pos-
sible pour l’ensemble des intervenants, incluant les entrepre-
neurs généraux.

C’est donc avec enthousiasme que la CMMTQ a participé au
processus de consultation et fait valoir son concept d’un Code
de soumission dit « industrie » exposé une première fois à
l’automne 2003. Nous avons clairement indiqué aux membres
du comité que la Corporation était toujours disposée à revoir
certaines dispositions du Code et des modes de fonctionne-
ment du BSDQ et ce, dans un contexte où l’ensemble des
intervenants y trouveront leur compte. Dans ce sens, nous
sommes satisfaits des conclusions arrêtées par le comité et re-
tenues globalement par le ministre Després.

Il est important de noter que le comité de travail a réfuté ca-
tégoriquement certaines allégations d’entrepreneurs généraux
et il a conclu, entre autres, que le BSDQ n’était pas boycotté
par les donneurs d’ouvrage, que la règle du plus bas soumis-
sionnaire conforme n’augmentait pas les coûts de construction,
que l’obligation, à certaines conditions, de fournir un caution-
nement ne limitait pas la concurrence, ni l’accès des entre-
preneurs au système et que les règles de soumissions n’inci-

taient pas à la collusion. Il faut certes se réjouir que le comité
soit arrivé à ces conclusions, mais il ne faut pas s’en étonner
puisque les tribunaux avaient déjà statué sur la légalité des
dispositions du Code du BSDQ.

D’autre part, le ministre a formulé aux parties un certain
nombre de recommandations. Ainsi, il suggère aux trois pro-
priétaires du BSDQ qu’il serait pertinent d’assurer une repré-
sentation appropriée des entrepreneurs généraux aux seins des
instances du BSDQ et il suggère également de recourir aux ser-
vices de médiation afin de favoriser un rapprochement entre
les parties et la recherche de solutions. De plus, il indique aux
parties la nécessité d’encadrer davantage le processus d’assu-
jettissement et désassujettissement des spécialités (architectu-
rales). Finalement, il suggère de revoir les dispositions relatives
au seuil de 10 000 $ à partir duquel les soumissions doivent
respecter les dispositions du Code et celles relatives au seuil
de 50 000 $ rendant obligatoire un cautionnement de sou-
mission afin qu’il soit adapté à la réalité du marché de chacune
des spécialités assujetties. Il est important de comprendre que
le BSDQ étant un contrat privé entre trois partenaires volon-
taires, le ministre ne peut intervenir directement dans le dos-
sier, à moins de modifier unilatéralement une disposition des
lois des maîtres mécaniciens et des maîtres électriciens. Il faut
toutefois prendre l’ensemble du dossier dans son contexte et
il est clair que la CMMTQ prendra sérieusement en compte
les recommandations du ministre.

À cet égard, nous avons déjà fait valoir notre volonté d’entre-
prendre les discussions dans les meilleurs délais avec nos
partenaires afin de déterminer le mode de révision du Code
actuel du BSDQ et la place que nous allouerons aux entre-
preneurs généraux dans ce processus de révision. Nous nous
sommes déjà engagés dans la voie du Code de soumission « in-
dustrie » et nous prendrons les moyens utiles pour y arriver.
Il nous reste maintenant à nous entendre avec tous nos par-
tenaires pour y arriver, ce que nous souhaitons le plus tôt
possible. Il n’est pas déraisonnable d’espérer qu’une entente
globale sur le Code de soumission soit conclue avant la fin de
l’année. C’est du moins ce que vise la CMMTQ.

Le président,

Yves Hamel, T.P.





important : ENVIRONNEMENT
Récupération et recyclage
des filtres à mazout usagés

� Depuis le 1er janvier 2005, est entré en vigueur le Règlement sur la récu-
pération et la valorisation des huiles usagées, des contenants d’huile ou de fluide
et des filtres usagés (Loi sur la qualité de l’environnement). Ce règlement a
pour but de réduire les matières résiduelles à éliminer en favorisant la récu-
pération et la valorisation des huiles usagées, des contenants et des filtres usa-
gés lorsqu’ils sont mis au rebut. Il s’applique, entre autres, aux filtres utilisés
soit pour les systèmes de chauffage au mazout léger, soit pour les réservoirs
d’entreposage d’huile. Le règlement est administré par la Société de gestion
des huiles usagées (SOGHU) et vous pouvez le consulter à l’adresse
www.soghu.com.

Obligation des intervenants

Toutes les parties impliquées du secteur du chauffage au mazout doivent obli-
gatoirement se conformer à cette nouvelle mesure dans les plus bref délais (en
attendant que le montant des amendes soit déterminé). En ce qui concerne la
récupération et le recyclage des filtres de mazout (même ceux des marques
concurrentes), Manon Fortin, de Roby Métal, manufacturier des produits Exacta,
nous informe que son entreprise et la compagnie de recyclage Onyx ont mis en
place un système de récupération à cet effet, sans frais (pour l’instant ou tant
qu’il n’y aura pas de consigne) :

� Grossistes

Les grossistes doivent contacter Mme Fortin pour prendre entente
et obtenir les formulaires nécessaires.

� Entrepreneurs

La tâche des entrepreneurs sera de récupérer les filtres usagés
et de les déposer dans des bacs spéciaux chez leurs grossistes.
Selon le volume, certains entrepreneurs pourront avoir leur propre
bac de récupération, cela étant établi avec les responsables du projet
de récupération.

Après l’Alberta qui est en tête de file dans la récupération des résidus de produits
pétroliers, le Québec est devenu un leader canadien dans ce domaine. Il est du
devoir de tous les gens de l’industrie de s’assurer que ce système fonctionne
bien afin de protéger notre environnement et de rehausser la réputation de ce
secteur d’activité.

Info : Manon Fortin, Roby Métal
1-888-588-6494
info@robymetal.qc.ca
www.robymetal.qc.ca

CSA B140 modifiera
les appareils à mazout

� La Canadian Oil Heat Association
(COHA) nous informe que la régle-
mentation découlant du nouveau code
CSA B140 devrait entrer en vigueur le
1er mai 2005. Rassurez-vous, cela n’af-
fectera pas directement le travail des en-
trepreneurs installateurs, mais il est bon
de savoir que, à partir de cette date, les
appareils fonctionnant au mazout ven-
dus au Canada devront être pourvus
d’un dispositif d’arrêt du brûleur en cas
d’obstruction complète du système
d’évacuation. Cela implique que les ma-
nufacturiers devront se soumettre à une
batterie de tests supplémentaires pour
démontrer la capacité de leurs appareils
à répondre aux nouvelles exigences vi-
sant la sécurité du public.

Inutilité de l’isolation
réfléchissante sous
dalle de béton
� La popularité des pellicules réfléchis-
santes opaques, généralement constituées
de 1 ou de 2 couches de feuille d’alumi-
nium avec ou sans couche intermédiaire
de bulles d’air, a conduit à toutes sortes
d’aberrations. Ces produits offrent une ré-
sistance thermique intrinsèque à peu près
nulle du fait de leur faible épaisseur. Leur
surface réfléchissante permet toutefois
d’améliorer la performance thermique
globale d’une paroi lorsque le matériau est
en contact avec une couche d’air non ven-
tilée. Or, cette caractéristique des isolants
réfléchissants n’est pas bien comprise par
tous ceux qui les utilisent et des construc-
teurs vantent l’isolation supérieure de leurs
dalles de béton « coulées sur un matelas de
bulles d’air réfléchissant ». Ces dalles de
béton sont donc à peine plus isolées que
s’il y avait une seule feuille de polyéthy-
lène de 6 mil. Dans les mêmes conditions,
un plancher chauffant radiant intégré dans
la dalle ne sera pas mieux isolé lui non plus
et ne bénéficiera pas du pouvoir réfléchis-
sant de la feuille d’aluminium.

Nouvelles
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La croissance
vigoureuse sera
maintenue en 2005
� L’industrie canadienne de la construc-
tion est en position d’enregistrer une
croissance de 4 % en 2005, selon les plus
récentes prévisions économiques publiées
par l’Association canadienne de la
construction (ACC). Ces données témoi-
gnent de la croissance record enregistrée
au cours de la dernière décennie ; depuis
1996, la croissance économique d’une
année sur l’autre dans la construction n’a
jamais baissé en deçà de 3 %.

Toutefois, contrairement à la situation qui
a prévalu au cours des dernières années,
les secteurs de la construction résidentielle
et non résidentielle devraient connaître
des rythmes de croissance similaires en

2005. En 2004, le secteur résidentiel aura
augmenté de 7,8 %, tandis que le secteur
non résidentiel aura connu une croissance
plus lente de 1,3 %. En 2005, on s’attend
à ce que la construction résidentielle et la
construction non résidentielle augmentent
respectivement de 4,1 % et de 4 %. Les
prévisions à plus long terme, soit
pour 2006 et 2007, suggèrent une ten-
dance plutôt égale en matière de crois-
sance dans les deux secteurs.

En valeur monétaire, on prévoit que la
construction au Canada en 2005 comp-
tera pour plus de 171 milliards $ en acti-
vité économique. L’activité de la construc-
tion et la production devraient représenter
environ 12 % du produit intérieur brut
(PIB) global du Canada et compte main-
tenant pour 6,1 % de tous les emplois au
Canada.
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Calendrier
� 1 mars 2005

ASPE – Montréal
Souper-conférence
L’eau et les bâtiments verts
par Jacques Lagacé, ing.,
Bouthillette Parizeau et associés
Restaurant La Goélette, 17 h 30
514-366-4552, ww.aspe.org/Montreal 

� 14 mars 2005
ASHRAE – Montréal 
Souper-conférence
L’efficacité énergétique
Soirée Prestige Hydro-Québec 
Club St-James, 18 h
514-990-3953, www.ashrae-mtl.org

� 14 mars 2005
ASHRAE – Québec
Souper-conférence
Nouvelles technologies
par Hydro-Québec
Collège de Limoilou,
Campus de Charlesbourg

� 23 et 24 mars 2005
Mécanex/Climatex
Le plus grand salon de mécanique
du bâtiment de l’Est du Canada
Palais des congrès, Montréal

James H. Holden, président de B é-
langer.UPT est fier d’annoncer que
Dominic Prégent s’est joint récem-
ment à son équipe à titre de vice-pré-
sident exécutif/D.G. Il sera notam-
ment responsable de la planification
et de l’organisation stratégiques des
activités de l’entreprise tout en cha-
peautant les départements de vente,
marketing, finance et administration.

Depuis 1970, Bélanger.UPT se dis-
tingue dans l’industrie de la fabrica-
tion et distribution de robinetterie et
accessoires de plomberie pour les
marchés canadiens de constructions
neuves et de rénovations par son ser-
vice et sa gamme de produits haute-

N O M I N A T I O N

Dominic Prégent



B ien que le domaine de la méca-
nique du bâtiment et de la plom-
berie en particulier soit régi par

un nombre incalculable de codes et de
normes, le Canada n’a pas de norme of-
ficielle pour la conception ou la mise en
place de douches d’urgence et de
douches oculaires. Au Québec, la Com-
mission de la santé et de la sécurité du
travail du Québec (CSST) est l’autorité

compétente en matière de protection des
travailleurs et ses décisions ont force de
loi. C’est donc le Règlement sur la santé
et la sécurité du travail qui donne les
lignes directrices relatives aux installa-
tions d’équipements de sécurité aux-
quelles devront se référer les proprié-
taires ou gestionnaires d’entreprise dont
les activités présentent des risques pour
la santé des travailleurs.

La plupart des documents relatifs aux
douches d’urgence réfèrent à la norme
américaine Z358.1 de l’American Natio-
nal Standards Institute (ANSI), intitulée
Emergency Eyewash and Shower Equip-
ment, une référence incontournable pour
les manufacturiers d’équipements. Cette
norme contient un court chapitre sur l’ins-
tallation et, bien qu’on retrouve quelques-
unes de ses dispositions dans les directives
québécoises, il nous semble pertinent de
souligner que son adoption intégrale pour-
rait soulever un tollé. D’une part, la défi-
nition d’eau tiède nous semble beaucoup
trop large et peut inciter à réaliser des ins-
tallations de trop faible puissance calori-
fique mais, d’autre part, la norme Z358.1
attribue à l’entrepreneur-installateur un ni-
veau de responsabilité qui revient essen-
tiellement à l’occupant, le premier n’ayant
aucun contrôle sur la modification des
lieux ou des équipements de production
une fois son installation complétée.

Comme la concertation a prouvé maintes
fois son utilité en planification, le pro-
priétaire ou gestionnaire d’entreprise a
donc tout intérêt à rencontrer un
conseiller de la CSST et l’entrepreneur en
plomberie afin d’aboutir à un devis réali-
sable et conforme. Vu l’abondance et la
qualité de la documentation disponible,
nous n’aborderons pas ici les activités qui
présentent des risques pour la santé des
travailleurs ni la toxicité des matières dont
le contact peut nécessiter une douche
d’urgence. Nous nous bornerons à pré-
senter les points qui peuvent concerner le
concepteur en installation de tuyauterie,
suivis d’une mise en situation.
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Les installations de
douches de secours

Une fois les emplacements déterminés, l’entrepreneur doit résoudre les problèmes d’alimentation en eau,
de pression, de débit et de température.

par Stéphane Jégou

Plomberie

�
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Règlement sur la santé
et la sécurité du travail

C’est dans ce règlement qu’on trouve les
principales obligations relatives aux douches
d’urgence et aux douches oculaires :

Types d’équipements (art. 75)

« Des douches oculaires ou des douches de
secours doivent être mises à la disposition
des travailleurs dans les cas suivants :

1. lorsqu’une matière corrosive ou
une autre matière dangereuse
est susceptible de causer
rapidement des dommages graves
ou irréversibles à la peau ou
aux yeux des travailleurs ;

2. lorsqu’une matière toxique est
susceptible d’être rapidement
absorbée par la peau ou les yeux
ou de leur causer des irritations
sévères. Dans les autres cas, des
équipements pour le rinçage des
yeux ou le lavage de la peau, tels
des douches, des douches portables,
des rince-yeux ou toute autre pièce
de robinetterie, doivent être mis
à la disposition des travailleurs,
suivant la nature des dangers
auxquels ils sont exposés.

Ces équipements doivent être situés
aux environs du poste de travail des tra-
vailleurs exposés. »

Interprétation
La nature des équipements et l’installa-
tion doivent être validés par la CSST.

Emplacement, accès

et signalisation (art. 76)

Les équipements doivent être clai-
rement identifiés, d’accès facile et à

portée immédiate des travailleurs
concernés.

Interprétation
On doit accéder aux équipements en
10 secondes ou moins. Dans tous les cas,
une concertation avec l’inspecteur local
de la CSST, le représentant SST du client,
l’entrepreneur en plomberie et le gérant
de projet, le cas échéant, est souhaitable
pour sélectionner les emplacements les
plus judicieux.

Qualité de l’eau ou du liquide

de rinçage (art. 76)

L’eau potable ou les liquides de rinçage
doivent être remplacés régulièrement
pour en assurer la salubrité.

Interprétation
La salubrité de l’eau potable ou des li-
quides de rinçage ne peut être assurée que
par la qualité des équipements et la stricte
observance des procédures d’entretien
(purges hebdomadaires, maintenance/vé-
rifications annuelles).

Température (art. 76)

L’alimentation de ces équipements doit
être assurée par de l’eau tiède.

Interprétation
La température serait idéalement de
28 oC (82,4 oF), soit la température de
surface de l’œil, sauf exigence différente
de la CSST.

Temps de rinçage ou de lavage

Les spécialistes du répertoire toxicolo-
gique préconisent un temps minimum de
20 minutes pour les substances corrosives
pénétrantes (acide fluorhydrique etc…),
alcalis et autres (phénol).

Interprétation
Ce temps de rinçage représente le mi-
nimum le plus restrictif quant aux
produits les plus toxiques. Le rinçage
sera souvent prolongé jusqu’à la prise

© Leonard Valve

Ce mitigeur à double cartouche
thermostatique destiné aux douches

déluge ou combinées contient plusieurs
caractéristiques qui assurent un débit d’eau
suffisant à des températures sécuritaires. La
cartouche primaire ferme en cas de coupure

d’eau froide et une dérivation permet de
continuer à fournir de l’eau froide en cas

d’interruption d’eau chaude. Il faut
sélectionner un mitigeur capable d’assurer

le débit requis selon le type et le nombre
d’appareils à desservir.

L’efficacité
des douches de
secours repose
en grande partie
sur l’entretien
hebdomadaire
qui doit y être
consacré.

�
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en charge du blessé par les services
médicaux.

Certifications

Ces équipements ne sont l’objet d’aucune
certification canadienne, quoique certains
puissent être certifiés selon CSA B125, B
45, B 137, etc.Vérifiez tout de même que
le manufacturier atteste de la conformité
à la norme ANSI-Z-358.1.

Mise en situation

Dans ce qui suit, nous illustrerons un cas
d’espèce où il faut alimenter en eau tiède
des douches déluge et faciale combinées,
un équipement qui requiert plus d’eau.

Données de base
Pression d’alimentation minimale :
30 lb/po2 ou 206 kPa

1- Débit moyen pour une douche
déluge : 84,11 L/min
(régulateur de débit précis à ± 10 % :
75,7 * 100/90 = 84,11 L/min).

2- Débit moyen pour
un lave-yeux : 12,67 L/min
(régulateur de débit précis à ± 10 % :
11,4 * 100/90 = 12,67 L/min).

Débit total de calcul :
84,11 + 12,67 = 96,78 L/min
Température de l’eau : 28 °C (82,4 °F)
Durée : 20 minutes

1. Production instantanée

La puissance d’un réchauffeur instan-
tané qui fournira l’eau à 28 °C est facile
à calculer :
P (kW) = Qm (kg/s) x C (kJ/kg°C) x �T (°C)

où :
Débit massique
Qm = 96,78/60 = 1,613 kg/s basé sur
une masse volumique de l’eau = 1 kg
par litre (1000 kg/m3)
Chaleur massique
C = 4,185 kJ/kg°C
Écart de température
(si nous considérons une entrée d’eau
à 5 °C par exemple)
�T = 28 – 5 = 23 °C

P = 1,613 x 4,185 x 23 = 155,26 kW
(530000 btu/h)

Il s’agit d’une puissance considérable qui
doit être produite en fonction des dispo-
nibilités ou des caractéristiques des équi-
pements en place :
� alimentation électrique,
� procédés de production,
� équipements de chauffage

(chaudières à vapeur).

On peut se retrouver avec le choix
suivant :
� chauffe-eau instantané à gaz ou

électrique,
� échangeurs à plaque, si production

d’eau chaude ou de vapeur.

Avantages : – la durée de la douche
combinée n’est pas limitée,

– économie du mitigeur
à gros débit.
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Régulateur de débit 84,11 L/min.

Régulateur de débit 12,67 L/min.

Vannes de réglage

Température réglée à 28 oC (82,4 oF)

Vers douche de secours

Vers lave-yeux

Pression d’alimentation 207 kPa (30 psi)
aux entrées du mitigeur

60 oC (140 oF)

5 oC (41 oF)
Ensemble filtre et dérivation pour assurer
l’alimentation pendant le nettoyage du tamis

NOTES : 

• Nous avons choisi une installation avec 2 réservoirs en série

• Attention : la perte de pression sera 8 fois

   supérieure à une installation en parallèle.

• Des dérivations offrent la possibilité de

   contourner l’un ou l’autre chauffe eau

1 - Vannes cadenassables

1

11

1

11

Schéma pour 2 réservoirs à réchauffage lent

Info : Douches d’urgence et lave-yeux
Équipements Mitigeurs
Bradley Bradley, Leonard Ventes Mectra 514-420-0300
Encon B.G.T. Inc. (Le Groupe) 450-434-9010
Guardian, WaterSaver Trubert-Eurotherm Ent. Roland Lajoie 514-328-6645
Haws Haws, Powers Can-Aqua International 450-625-3088

Lawler Rodwick 514-735-5544
Speakman Speakman Ross H. Barber 450-582-7842
Western Western R.G.Dobbin 450-663-9289
Chauffe-eau instantanés conformes à ANSI Z358.1 : Eemax, série 12, 48 à 126 kW

www.eemax.com 877-657-2374
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Dans les cas suivants, les calculs sont plus
complexes, nous ne les détaillerons pas.

2. Réservoirs d’accumulation

à réchauffage lent (voir schéma)

Deux réservoirs à accumulation de 455 L
(120 gal US) avec 6 kW de réchauffage
chacun suffisent pour 24 minutes de
douches combinées (nous avons considéré
que les éléments électriques sont alimen-
tés dès le début de la demande).

3. Réservoir d’accumulation

à réchauffage rapide

Deux réservoirs à accumulation de 364 L
(96 gal US) avec 18 kW de réchauffage
rapide suffisent pour 23 minutes de
douches combinées (nous avons considéré
que les éléments électriques sont alimen-
tés dès le début de la demande).

Pour terminer, notons que des réchauf-
feurs en ligne électriques commencent à
apparaître sur le marché américain et ne
devraient pas tarder à percer sur nos mar-

chés car, malgré leur défaut principal qui
est un ampérage élevé (de l’ordre de
150A/126 kW en 480V 3Ph + N + T
pour le plus puissant), ils ont les avan-
tages suivants :
� supprimer le stockage d’eau chaude

(rarement utilisée),
� réduire le coût énergétique dû aux

pertes de chaleur des réservoirs
d’accumulation,

� limiter les risques liés à l’eau
stagnante,

� dispenser d’un mitigeur souvent
dispendieux,

� permettre des durées de rinçage plus
longues (le temps que les services
médicaux arrivent),

� offrir la possibilité d’être installés sans
forcément augmenter l’ampérage
d’alimentation (coûts d’abonnement
électrique) tout simplement en
asservissant des appareils électriques
pouvant être momentanément arrêtés
en cas d’urgence liée aux douches de
sécurité (délestage).

Notes complémentaires
� Étant donné l’importance des débits

nécessaires à de tels équipements,
le concepteur devra apporter une
attention particulière à l’entrée d’eau
qui devra être dimensionnée en
conséquence.

� Pour le raccordement des avaloirs
de sols, vérifier la conformité
aux articles 4.3.4 et 4.4.4 du
Code de construction du Québec,
Chap. 3 (CNP 95).

Pour des informations supplémentaires,
n’hésitez pas à consulter le Service tech-
nique de la CMMTQ. �

Références
� Règlement sur la santé et la sécurité

du travail, articles 75 et 76, téléchargement

gratuit à www.csst.qc.ca

� Institut de recherche en santé et sécurité

du travail (IRSST) www.irsst.qc.ca
Dr Marc Baril : 514-288-1551 #407



L ’équilibrage de la distribution de l’air
de CVC (chauffage, ventilation ou
climatisation) pourrait être défini

comme l’ajustement des dispositifs de ré-
glage des débits d’air (registres, volets,
etc.), suite à une série de mesures dans des
endroits déterminés du réseau, afin d’ob-
tenir le débit désiré à ± 10 %. Même la vi-
tesse des ventilateurs pourrait devoir être
modifiée. Pour équilibrer un tel système,
on doit d’abord déterminer le volume total
de l’air, par les 3 opérations suivantes :

1. Mesure de la pression

différentielle (pression dynamique)

On accomplit ceci en effectuant une tra-
verse dans le conduit principal et ses em-
branchements à l’aide d’un tube de Pitot,
et en prenant des mesures aux différentes
bouches de distribution (description plus
loin).

2. Calcul de la vitesse

À partir de la pression dynamique expri-
mée en pouce de colonne d’eau (CE) ou
en Pa, on détermine la vitesse en mètre
par seconde au moyen de la formule sim-
plifiée de Bernoulli :

3. Calcul du débit d’air

Pour calculer le débit d’air, il suffit de
multiplier la vitesse par la surface.
Exemple : une vitesse de 1000 pi/min
dans un conduit d’une aire de 1 pi2 donne
1000 pi3/min (pcm).

La « traverse »

Si la vitesse de déplacement de l’air était
uniforme dans toute la section d’un
conduit, une seule mesure suffirait pour
déterminer le volume d’air qui y circule.
Cependant, à cause de la friction, la
vitesse est maximale au centre du con-
duit, et presque nulle le long des parois
(Figure 1).

C’est pourquoi on doit effectuer, à l’aide
d’un tube de Pitot, une traverse du conduit
pour y obtenir la vitesse moyenne. Cette

vitesse moyenne déterminée, le débit
d’air du conduit peut se calculer selon les
formules données au point 2 ci-haut.

Dans un conduit où il y a un déplacement
de gaz, il y a deux types de pression qui
s’exercent. La pression qui s’exerce dans
tous les sens, sur toutes les surfaces inté-
rieures, s’appelle la pression statique (Ps).
Celle qui s’exerce dans le sens du courant
d’air s’appelle la pression dynamique
(Pd). Si la pression statique (Ps) était tou-
jours égale à la pression atmosphérique
(Pa), il n’y aurait qu’à pointer le bec du
tube de Pitot face au courant, et traduire
en vitesse la pression totale (Pt) mesurée
dans un manomètre (dont l’extérieur est
ouvert à l’atmosphère). Mais, en vertu du
principe de Venturi, la pression statique
(Ps) à l’intérieur d’un conduit, est modi-
fiée par le déplacement du gaz.
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La mesure du débit de l’air
Une procédure de base commune pour l’équilibrage 
de tous les systèmes de ventilation

par Marc Chevrier*

CVC NDLR : Dans le numéro de novembre 2004 de la revue IMB, il a
été question de « L’équilibrage des VRC ». Nous sommes heureux
de publier l’article suivant, qui donne un aperçu détaillé d’une des
étapes requises par l’équilibrage des systèmes de ventilation.

0 1 2 3 4 5 6 7

Courbe de la vitesse de l’air

Section
du conduit

FIGURE 1



Le tube de Pitot

Pour ne retenir que la pression dyna-
mique (Pd), la seule pression qui soit re-
lative au mouvement, donc qui puisse
être traduite en vitesse, il faut employer
un dispositif qui permet un raccorde-
ment facile et pratique à un manomètre
différentiel. Pitot, un ingénieur français
du 18e siècle, avait déjà conçu un tel
dispositif, d’où l’expression « tube de
Pitot ». De nos jours, l’industrie utilise
beaucoup ce dispositif dans sa forme ori-
ginale, mais plusieurs fabricants en ont
légèrement modifié la forme pour per-
mettre des accès plus facile dans les lieux
à analyser.

Le tube de Pitot est constitué de 2 tubes
concentriques assurant un conduit pour
la pression totale (Pt) et un autre pour
la pression statique (Ps). Le bec, faisant
face au débit du gaz, est impressionné
à la fois par la pression statique (Ps) et
la pression dynamique (Pd) pour subir
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Manomètre Incliné

Trou d’accès dans
la paroi du conduit

Pd

Pt

Ps

Orifice pression totale

Pd (pression dynamique) = Pt (pression totale) - Ps (pression statique)

Nez

Orifices - Pression statique

Ps

Pd

Pt

FIGURE 2

�

Les pressions dans un conduit
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une pression totale (Pt = Pd + Ps). Les orifices sur les parois
extérieures du tube (parallèles au mouvement du gaz) ne sont
affectés que par la pression statique (Ps) puisque la vitesse du
gaz dans cette direction est nulle (V=0 donc Pd=0). En bran-
chant les conduits sur un manomètre différentiel, on peut me-
surer la pression dynamique (Pd = Pt - Ps).

Principes de mesure

� Le lieu de la traverse

Une mesure précise ne peut pas être prise en zone de turbu-
lences. Donc, une traverse doit être effectuée dans une partie rec-
tiligne de conduit (sans coude, embranchement, sortie, registre,
modification de forme, etc.). La partie rectiligne doit mesurer
2 fois plus que le diamètre en amont du courant d’air et 8 fois
plus en aval.

� Traverse dans un conduit circulaire de moins de 10"

Percer dans le conduit 2 trous faisant un angle de 90° sur la
circonférence. Marquer le tube de Pitot de manière à prendre
12 mesures (6 par trou) au centre d’aires égales concentriques
en utilisant les constantes indiquées à la figure 4.

� Traverse dans un conduit circulaire de plus de 10"

Localiser le lieu de la traverse et percer 2 trous faisant un
angle de 90° sur la circonférence. Faire des marques sur le
tube de Pitot de manière à prendre 20 mesures (10 dans
chaque trou) au centre d’aires égales concentriques. Les posi-
tions du tube de Pitot sont semblables à celles de la figure 4.
Exemple : Dans un conduit de 20" de diamètre, avec un rayon
de 10", on fera des marques à partir de la tête sur le tube de
Pitot, aux distances suivantes : 10 x 0.052 = 0.52", 10 x 0.165
= 1.65", ..., 10 x 1.948 = 19.48". Guidé par ces marques,
on prend les 10 mesures dans un trou, et 10 mesures dans
l’autre trou.

� Traverse dans un conduit rectangulaire

Déterminer le nombre de trous à faire dans le conduit et faire
des marques sur le tube de Pitot. Le nombre de trous à per-
cer dans le conduit, et la distance entre chacun dépend de la
répartition des 16 mesures nécessaires pour obtenir la vitesse
moyenne au centre d’aires égales. La distance entre chaque
trou ne doit pas excéder 6 po, de manière que chaque aire
n’excède pas 36 po2 (Figure 5).

Ventilateur

d

2d 8d
Pitot

Section rectiligne de 10d

FIGURE 3

Les manomètres différentiels
Les manomètres différentiels sont des instruments de mesure

qui reçoivent 2 sources de pression afin d’en indiquer la diffé-

rence. Les manomètres différentiels en usage aujourd’hui se di-

visent généralement en 3 catégories :

1. Les tubes en U (colonnes verticales et manomètres inclinés)

dont l’élément sensible est un liquide tel que l’eau, le mercure,

une huile de gravité spécifique, etc., circulant dans une gaine

transparente. On peut donc mesurer la hauteur de chacune

des colonnes après y avoir appliqué les pressions et en faire

la différence. Pour donner plus de ré-

solution à l’indication, on peut incliner

une des branches du tube en U.

2. Les manomètres à expansion qui sont

constitués d’un boîtier étanche, d’un

élément sensible tel que le dia-

phragme, le soufflet, le tube bourdon

etc., et d’un mouvement qui donnera

à l’aiguille un déplacement propor-

tionnel au déplacement de l’élément

sensible. La plus haute des pressions

étant appliquée à l’intérieur de l’élément sensible et la plus

basse, appliquée à l’intérieur du boîtier. L’élément sensible ne

réagira qu’à la différence des pressions appliquées.

3. Les manomètres électroniques dont l’élément sensible est un

pont de résistances et de cristaux piezo-électriques. Le cou-

rant résultant fait fléchir une aiguille qui, à l’aide d’un mi-

croprocesseur et de diodes lumineuses, donne une indication

numérique. Le grand avantage de ces derniers est qu’ils cal-
culent automatiquement le débit d’air.

On peut utiliser les manomètres diffé-

rentiels pour vérifier l’encrassement

des filtres, pour mesurer des niveaux

de liquides dans des contenants pres-

surisés, etc. Utilisés avec une plaque

orifice, un tube de Venturi, etc., ils per-

mettent de mesurer les débits dans les

liquides. Utilisés avec un tube de Pitot,

les manomètres différentiels permet-

tent de mesurer la vitesse ou le débit

d’un gaz.



Exemple : Un conduit mesure 24" x 22". Les trous seront per-
cés sur le côté de 24". Diviser 24" par 5. Donc 5 trous seront
percés à des distances de 4.8", et le 1er trou sera percé à 4.8"/2,
soit 2.4" du bord, et les autres à 4.8" de distance entre chacun.
Les marques sur le tube de Pitot se déterminent de la même ma-
nière. Diviser 20 par 5. Il y aura donc 4 marques sur le tube de
Pitot à des distances de 4" entre chacune. La première marque
sera faite à 4"/2, soit 2" du bout et ensuite à une distance de 4"
entre chaque marque. On obtiendra 20 lectures soit plus que le
minimum de 16.

ATTENTION
� S’il y a un isolant dans le conduit, on doit prendre

les mesures à l’intérieur de l’isolant.
� La vitesse est proportionnelle à la racine carrée

de la pression. Donc, on obtiendra un résultat erroné
si on fait la moyenne des pressions plutôt que la moyenne
des vitesses. �

* Marc Chevrier est directeur général de La Cie J. Chevrier Instruments inc.,
800-522-1226, www.chevrierinstruments.com
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P eu de propriétaires sont en mesure d’imaginer les diffi-
cultés que peut parfois soulever l’aménagement d’une
salle de bains dans une maison existante. Parmi les

contraintes les plus importantes, on trouve notamment :
� l’évacuation des eaux usées qui peut se heurter

à une dalle de béton à casser,
� le sens (contraire) des solives, ou encore
� une distance excessive pour rejoindre une colonne

de chute.

C’est pourquoi de nombreux projets de rénovations sont aban-
donnés parce que la réalité semble vouloir les transformer en
défis trop difficiles ou trop coûteux à réaliser.

Or, dans ces cas, l’entrepreneur en plomberie dispose d’une so-
lution de rechange en matière de toilettes et d’évacuation. En
fait, elle remonte à 1958, quand la Société Française d’Assainis-
sement (au Canada, SFA Saniflo inc.) a inventé un procédé de
broyage par couteaux. Depuis, ses produits ont évolué au fil des
ans et son dernier modèle, le Sanibest, lui a mérité le 2e prix
« Équipement » de la vitrine des nouveaux produits du dernier
salon ISH North America à Boston, en octobre 2004.

Un ensemble broyeur-pompe

Les toilettes Saniflo ressemblent aux toilettes courantes et
occupent la même surface au sol. Où est la différence ? Plutôt
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Des toilettes
qui suppriment…

les contraintes d’emplacement
par André Dupuis

Sanitaires

On peut installer une salle 
de bains complète dans 

un sous-sol sans avoir 
à casser la dalle.



que d’assurer la chasse par un siphon et un réseau d’évacuation
traditionnel à gravité, ces toilettes sont dotées d’un ensemble
broyeur-pompe qui, selon les modèles, est soit intégré dans la
cuvette soit contenu dans un caisson séparé.

Fonctionnant comme un broyeur à déchets, le système appelé
Macerator utilise une lame rotative tournant à haute vitesse qui
déchiquette et liquéfie les déchets et le papier hygiénique en
quelques secondes. Il en résulte une boue liquide qui, mélangée
aux 6 litres d’eau de chasse, est évacuée par une pompe silen-
cieuse par un tuyau de 3/4 po (ou 1 po pour certains modèles)
en cuivre, PVC ou CPVC vers le réseau d’égout ou la fosse sep-
tique. Avec le Sanibest, le modèle dont la pompe est la plus
puissante, l’effluent peut être pompé verticalement jusqu’à 18 pi
ou horizontalement jusqu’à 180 pi — ou une combinaison des
deux. Un clapet anti-retour est accessible sans démonter la cu-
vette. Le niveau de bruit du Macerator est comparable à celui

du remplissage d’un réservoir de toilette habituel. L’approvi-
sionnement électrique est de 120 volts, 15 A.

Flexibilité d’aménagement

La gamme de produits Saniflo donne beaucoup de latitude aux
designers d’aménagements intérieurs. En plus des caractéristiques
de pompage décrites plus haut qui permettent l’installation à
peu près partout, l’ensemble broyeur-pompe, lorsqu’il n’est pas
intégré dans la cuvette, peut être placé derrière la toilette ou
encastré à l’intérieur de la cloison. La pompe peut aussi rece-
voir l’effluent d’un lavabo, d’une baignoire et d’une douche,
voire même d’une lessiveuse situés au même niveau. Souli-
gnons qu’une douche doit être surélevée par une plateforme en
2 x 6 po pour l’installation du siphon et pour donner une pente
légère jusqu’au caisson de pompage.

Le système de toilette Saniflo permet la construction d’une salle
de bains là où le veut le propriétaire : dans un sous-sol, un gre-
nier ou un garage, sous les escaliers ou à l’intérieur d’un espace
nouvellement transformé. Conçues initialement pour le secteur
résidentiel, les solutions Saniflo se prêtent également à quantité
d’applications commerciales et institutionnelles. Quant à l’ins-
tallation, elle s’accomplit rapidement et économiquement, une
salle de bains complète pouvant être opérationnelle en aussi peu
qu’une demi-journée. �

Info : Agences Rafales, 800-877-8538
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Ceux qui acceptent mal l’idée de la tuyauterie visible derrière la toilette
seront bien servis par le modèle Sanipak mural de type européen, de plus
en plus apprécié pour la facilité de nettoyage et pour le dégagement
de l’espace. Dans ce cas, l’ensemble broyeur-pompe est intégré dans
la cuvette et le réservoir de chasse se trouve dissimulé par la cloison.



D e nombreuses tentatives ont été
faites dans le passé pour répondre
au désir de certains d’éliminer à la

source les odeurs dues à la défécation. Or,
à notre connaissance, bien peu de ces pro-
totypes ont atteint l’étape fort coûteuse
de la commercialisation. Eh bien, ceux
pour qui ce besoin est toujours aussi im-
portant pourront enfin respirer à l’aise.

À la fin de 2004, Better Lifestyles Inc.
(Oregon, USA), représentée au Canada
par The Paradise Group, a présenté à la
revue IMB un des premiers exemplaires
de sa toilette TBES (Toilet Bowl Exhaust
System) tout juste sorti de l’usine Troce
Mex au Mexique, là où on fabrique éga-
lement pour American Standard et Eljer.
À première vue, rien ne la distingue des

toilettes courantes : il s’agit d’un appareil
en porcelaine vitrifiée en 2 morceaux
certifié par CSA, à cuvette allongée de
16,5 po de hauteur, à réservoir de 6 litres,
à siphon vitrifié de 2 po et à garde d’eau
de 8 x 9 po.

Toutefois, un examen plus avancé de la
cuvette fait découvrir une seconde rangée
de perforations dans son pourtour su-
périeur : au dessus du canal de rinçage
habituel, se trouve un canal d’aspiration
breveté. Seule différence externe, une
ouverture située à l’arrière de la cuvette
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Des toilettes
qui suppriment…

les odeurs
par André Dupuis

Sanitaires

À première vue, rien ne distingue la toilette
TBES de celles des marques rivales courantes.
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Cette démonstration avec machine à fumée
veut montrer l’efficacité du canal d’aspiration
et du ventilateur.

Le raccordement du canal d’aération au
ventilateur est la principale différence visible
de la cuvette ; une fois le réservoir installé, on
ne le voit plus.

Le canal d’aspiration, distinct du canal de rinçage, est percé de 20 perforations
pour créer une succion efficace des odeurs.

est reliée à un ventilateur qui peut être
installé derrière la cloison de la salle de
bains ou à différents endroits de la struc-
ture du bâtiment et qui évacue l’air pol-
lué directement à l’extérieur. Ce ventila-
teur est assez puissant pour évacuer l’air
de 3 toilettes simultanément. Le ventila-

teur est actionné par un interrupteur stan-
dard ou par une minuterie optionnelle
offrant 5 durées prédéterminées.

Better Lifestyles prétend que l’élimination
à la source de nombreuses bactéries aéro-
portées pouvant accompagner la déféca-

tion contribue à assainir aussi bien les en-
vironnements publics que privés. Les toi-
lettes TBES sont distribuées au Québec
par Deschênes et Fils ltée. �

Info : André Dignard, 514-836-2166, andredignard@
yahoo.ca



Question

Quelles sont les méthodes approuvées pour raccorder le conduit d’évacuation
de la soupape de sûreté des chauffe-eau installés sur les étages d’un bâtiment?

par Émilie Canuel-LangloisRéponse

Nous vous montrons ici 3 premières méthodes acceptées par la Régie du bâ-
timent pour raccorder le conduit d’évacuation de la soupape de sûreté d’un
chauffe-eau et, dans un prochain numéro, nous vous montrerons d’autres mé-
thodes tout aussi acceptables.

Dans les cas ci-dessous, les conduits d’évacuation des soupapes de sûreté des
chauffe-eau se raccordent tous à une seule et même colonne de chute d’un
diamètre de 2 po. La raison pour laquelle on recommande un diamètre mi-
nimum de 2 po pour la colonne de chute est une mesure de prévention dans
le cas où il y aurait une surpression à la ville et que toutes les soupapes de
sûreté ouvrent en même temps.

Cependant, sachez qu’un maximum de 6 chauffe-eau peuvent être raccordés
à cette colonne de 2 po de diamètre. Pour plus de 6 chauffe-eau, on devra pas-
ser à un diamètre de 3 po et satisfaire aux exigences de l’article 5.3.1 du Code
national de plomberie – Canada 1995 concernant la ventilation interne d’étages.

Méthode A

Un bac est installé sous le chauffe-eau. L’eau évacuée par la soupape de sûreté
du chauffe-eau est déversée par son tuyau d’évacuation dans le bac. Ce dernier
évacue l’eau par un conduit raccordé indirectement; la RBQ tolère (en atten-
dant la prochaine version du CNP) un diamètre de 3/4 po si ce conduit change
de direction au dessus d’un avaloir de sol immédiatement à la sortie du bac.

Méthode B

Le tuyau d’évacuation de la soupape de décharge est raccordé indirectement
au-dessus d’un avaloir de sol raccordé par une conduite d’un diamètre de 2 po
à la même colonne de chute.

Méthode C

Un bac est installé sous le chauffe-eau ; ce dernier peut être raccordé indi-
rectement à un avaloir de sol (comme en A). Le tuyau d’évacuation de la sou-
pape de sûreté est raccordé indirectement au-dessus de l’avaloir de sol (sans
passer par le bac).

Note : La colonne de chute de 2 po se prolonge en colonne de ventilation dé-
bouchant à l’air libre. Afin de respecter l’exigence de l’article 5.6.5. 5) du CNP
95, le diamètre passera donc à 3 po minimum là où le tuyau traverse le toit afin
de réduire les risques d’obstruction par le givre durant la saison hivernale. �
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Question – réponse
Dans cette chronique, nous présentons une question
parmi les nombreuses qui sont soumises aux
conseillers du Service technique de la CMMTQ.

3/4”

Le raccordement

du bac est 

recommandé.

La coupure antiretour ne doit pas être supérieure
à 300 mm (art. 6.1.7.5 du CNP 95) ni inférieure
à 25 mm (art. 3.3.12.2).

R.N.

A
3”

1

1

2”

B

2”

C

1

1

2”

2”

2”

2”

Raccordement indirect des tuyaux
d’évacuation de chauffe-eau
(1re partie)





Instructions d’installation

Tuyauterie
d’alimentation en gaz

Tuyauterie d’acier

Acheminement du gaz
Les tuyaux doivent avoir un diamètre suffisant pour 
acheminer, à un point donné, le volume de gaz requis 
à la pression demandée. (5.3.1)

Dimension de la tuyauterie
Pour une pression d’alimentation de 7 à 14 pouces de colonne
d’eau (1,75 à 3,50 kPa), le diamètre minimal des tuyaux doit
être déterminé en fonction d’une chute de pression maximale 
de 1 pouce de colonne d’eau et peut être fait à l’aide du 
tableau (A-2) de l’annexe A du code B149.1, pour un nombre
raisonnable de raccords. (5.3.2)
Pour une pression d’alimentation de 2 psi (14 kPa), la tuyauterie
doit être conçue de manière à satisfaire les volumes nécessaires
en aval. Le dimensionnement de la tuyauterie peut être fait à
l’aide des tableaux, (A-3) et (A-4) de l’annexe A du code B149.1,
incluant un nombre raisonnable de raccords. (5.3.4)
Pour une pression d’alimentation de 5 psi (34 kPa), 10 psi 
(70 kPa) et 20 psi (140 kPa), le dimensionnement de la tuyauterie
peut être fait à l’aide des tableaux (A-5) ; (A-6) et (A 7)
respectivement de l’annexe A du code B149.1 sans les raccords
(5.3.3). Les longueurs équivalentes de ces raccords peuvent être
calculées à partir du tableau (A-16).
Pour une pression d’alimentation de moins de 7 pouces 
de colonne d’eau (1,75 kPa), se référer au tableau (A-1)

Emplacement
Les joints et les raccords doivent être accessibles pour
l’inspection et les essais finaux. (5.7.1)
Les tuyaux ne peuvent être installés dans une cage d’escalier
autre qu’intérieure à un logement à moins qu’ils soient
entièrement protégés par une gaine ou un puits vertical ayant
la résistance au feu adéquate. (5.7.2) Cette gaine ne doit
jamais restreindre l’espace requis par le CNB 95.
Chaque gaine ou puits vertical renfermant un tuyau 
doit avoir, à l’extrémité supérieure et inférieure, une 
ouverture ayant une surface au moins égale à une 
ouverture ronde de 1 po (25 mm) de diamètre. (5.7.5)
Les tuyaux peuvent être installés dans les planchers de béton 
ou autres si les tuyaux sont installés dans des caniveaux
recouverts et accessibles, ou si ces tuyaux sont installés,
dans des gaines ventilées naturellement avec un espace libre
d’au moins 0,5 po (13 mm) autour du tuyau. (5.7.4)
Les tuyaux peuvent être installés dans les faux plafonds,
y compris ceux employés comme plenum de retour d’air d’un
système de ventilation non-gainé. (5.7.6)

Embranchements
Les embranchements peuvent être constitués de raccords soudés
sur les lieux si les trois conditions suivantes sont respectées :
– le diamètre de l’embranchement ne dépasse pas la moitié 

du diamètre du collecteur d’alimentation en gaz ;
– le collecteur d’alimentation en gaz présente un diamètre d’au

moins 2 1/2 NPS ;
– le diamètre de l’embranchement ne doit pas être inférieur 

à 3/4 NPS. (5.8.8)

Support de tuyau
Aucun tuyau ne doit être supporté par un autre tuyau 
ou un tube. Ils doivent l’être par des supports individuels d’une
résistance et d’une qualité suffisantes et espacés conformément
au tableau 5.8.3 du code B149.1 en vigueur. (5.8.3). Ces exigences
s’appliquent autant à l’horizontale qu’à la verticale.

Produit d’étanchéité
Le produit d’étanchéité utilisé sur des joints de tuyauterie 
filetés doit être certifié selon la norme CAN/ULC-S642. (5.9.6)

Matériaux
Tous les tuyaux doivent être au moins équivalents 
à la norme (schedule) 40. Toutefois, les tuyaux doivent
être au moins équivalents à la norme (schedule) 80 si :
– la pression de service de gaz est supérieure à 125 psi 

(860 kPa) et que les joints sont filetés ou filetés
avec une soudure d’étanchéité (5.2.3) ; ou

– les tuyaux filetés utilisés dans une tuyauterie 
sont inférieurs à 1/2 NPS. (5.3.8)
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Joints et raccordements
Les joints des tuyaux qui présentent un diamètre 
de 2 1/2 NPS ou plus, doivent être soudés. (5.9.2)
Les mamelons de réduction doivent être :
a) en acier pour toute réduction d’un diamètre NPS ;
b) en acier ou en fer malléable pour une réduction de 

deux grosseurs de diamètre NPS. (5.9.10)



La présente fiche constitue un guide et ne remplace aucun code en vigueur.
Élaboré en collaboration avec la C.M.M.T.Q. et l’A.Q.G.N. Tous droits réservés Décembre 2001

Source : Code du gaz CAN/CGA-B149.1 en vigueur 
∆: Code B149.1-00 (édition 2000)

L’ensemble des fiches d’installation des équipements
à gaz naturel sont disponibles sur le site Partenaire 

en ligne de Gaz Métro à l’adresse suivante :
www.gazmetro.com/partenaireenligne/
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Lors d’un remplacement d’appareil, le lubrifiant
d’un robinet de type à boisseau devrait être renouvelé.
Autocollant attestant l’épreuve d’étanchéité
doit être apposé sur la tuyauterie.
Propreté des lieux.
Support bien installé.
Identification de la tuyauterie.

À vérifier

Aviser le client que l’ajout futur d’appareils peut
affecter le dimensionnement des conduites de gaz.
Tout ajout d’équipement devra être rapporté
au distributeur gazier.
La tuyauterie d’alimentation en gaz ne doit pas servir 
à suspendre ou accrocher quoi que ce soit.
Fermeture d’alimentation de gaz en cas d’urgence.
Identification adéquate.

Infos client

Identification de la tuyauterie
Dans tout établissement de soins ou de détention,
bâtiments commerciaux, industriels et de réunion,
les tuyaux doivent être :
a) complètement peints en jaune; ou
b) identifiés de bandes jaunes 5.17.1; ou
c) identifiés d’étiquettes ou de marquages jaunes portant

le terme « gaz ».
Les identifications décrites en b) et c) doivent être placées
dans un intervalle maximal de 20 pi (6 m). (5.17.1)

Mise à la terre
La tuyauterie doit être mise à la terre en conformité avec
le code de l’électricité mais ne doit pas servir de mise à
la terre pour d’autres appareils ou composants. (5.14.6)

Té de purge
Un té de purge doit être installé au bas du dernier tuyau
descendant desservant tout appareil à l’exception des
équipements portatifs, cuisinières, sécheuses ainsi que les
appareils décoratifs, etc. (Voir 5.13.1). Les tés de purge doivent
être installés à des endroits facilement accessibles (5.13.3).
Les siphons de dégorgement et siphons d’égouttage doivent avoir
les dimensions suivantes en pouces : (5.13.2)

Diamètre de Diamètre du dispositif Longueur du
tuyauterie de dégorgement dispositif de

d’alimentation dégorgement
de 1/2 à 2 Identique au diamètre 3

interne de tuyauterie
2 1/2 2 3

de 3 à 8 2 Identique au diamètre
interne de tuyauterie

À ÉVITER
Il est interdit d’utiliser un mamelon simple,

(close nipple) un coude mâle et femelle ou un raccord 
en té mâle et femelle dans une tuyauterie (5.14.7)

Il ne faut pas installer de tuyaux à des endroits où ils sont
en contact avec des braises, des cendres ou d’autres

matériaux corrosifs. (5.7.2) (5.7.3)
Il ne faut pas installer de tuyaux dans une cheminée, un conduit

de fumée, une gaine d’ascenseur ou de monte-charge,
une descente de linge ou un vide-ordures. (5.7.2)

On ne peut emboîter les mamelons de réduction. (5.14.2)
On ne peut installer une tuyauterie de gaz à l’intérieur d’une gaine
de ventilation, une gaine de chauffage ou un puits d’aération. (5.7.2)

Il ne faut pas supporter un tuyau avec un autre tuyau ou un tube. (5.8.3)
Ne pas couper une poutre, solive ou autre pièce de charpente
à la pose d’un tuyau afin de ne pas diminuer leur résistance

prévue initialement. (5.8.4)
Un raccord-union ou un ensemble de raccords conçu
pour servir de joint pivotant ne doit pas être utilisé là

où se trouve une tuyauterie dissimulée. (5.14.4)
Le pliage sur place des tuyaux est interdit. (5.14.5)

Ne pas utiliser la tuyauterie comme mise à la terre
d’appareils électriques autres que ceux prévus

par le code B149.1 en vigueur. (5.14.6)

Protection
La partie d’un tuyau qui traverse un mur intérieur en maçonnerie
ou en béton doit être protégée à l’aide d’un fourreau ou d’un
enrobage double (5.16.8). Si la tuyauterie traverse un mur coupe-
feu, on doit respecter les caractéristiques de ce mur. (Réf. : CCQ)
Les tuyaux exposés à des atmosphères corrosives doivent être
protégés par une couche de peinture ou un revêtement. (5.16.1)

Essai de pression
Les essais de pression de la tuyauterie doivent être faits selon le
tableau ci-dessous.
Essai de pression (référence : tableau 5.22.2)

Pression de Longueur du Pression Durée
service tuyau d’essai d’essai

lb/po2 (kPa) pi (m) lb/po2 (kPa) (minutes)
2 et moins (14) 200 (60) ou moins 15 (100) 15
2 et moins (14) Plus de 200 (60) 15 (100) 60
Plus de 2 (14) 200 (60) ou moins 50 (340) 60
jusqu’à 33 (230)
Plus de 2 (14) Plus de 200 (60) 50 (340) 180
jusqu’à 33 (230)
Plus de 33 (230) Toute longueur 1,5 fois la 180

pression de
service max.

Tout tuyau Toute longueur 50 (340) ou 180
soudé 1,5 fois la 

pression de
service max.

�
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�

�

�
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�
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S i la fusion municipale à Québec a été
bénéfique pour certains entrepre-
neurs, d’autres soulignent les limites

du marché de la ville fusionnée. Selon les
secteurs, la demande locale n’arrive pas à
combler l’ensemble des entrepreneurs.

Ceux qui œuvrent dans le service et le sec-
teur résidentiel y trouvent amplement leur
compte. D’après la SCHL, le nombre de
mises en chantier de logements collectifs
(jumelés, en rangée, appartements) dans la
région de Québec a augmenté en no-
vembre 2004, comparativement au même
mois en 2003, passant de 96 à 411 unités.
En baisse dans les autres régions métropo-
litaines de recensement, c’est avec les mises
en chantier enregistrées à Québec et à
Montréal que la croissance de la construc-
tion résidentielle au Québec a pu s’élever
à un taux de 19 %. Pour la même période,

la construction de maisons individuelles a
su maintenir une croissance de 5 %, alors
qu’elle est en baisse partout au Québec.

Les autres secteurs de la construction
n’ont pas suivi une courbe similaire de
croissance dans la région. « Le marché à
Québec n’est pas assez florissant pour per-
mettre à tous les entrepreneurs de la ré-
gion d’y brasser des affaires. Plusieurs
d’entre nous devons aller chercher des

contrats à l’extérieur pour continuer à
progresser. C’est également mon cas », dit
Yves Hamel, de Plomberie Laroche et ac-
tuel président de la CMMTQ.

Chercher à l’extérieur

Ainsi, Plomberie Laroche réalise un ou deux
projets par année dans le lointain Grand
Nord, « là où la main-d’œuvre voyage par
avion et les matériaux par bateau », se plaît
à dire Yves Hamel. Ce dernier aime parti-
culièrement la planification pointue requise
pour accomplir ces projets, tous du secteur
institutionnel. Et l’autosuffisance est de ri-
gueur, ce n’est pas le moment de manquer
d’équipements : il faut tout prévoir. « Pour
réaliser ces chantiers, l’inventaire nécessite
beaucoup d’outillage, de matériaux et des
camions aussi », résume-t-il. Et l’on doit at-
tendre longtemps pour revoir son matériel,
le temps que la fonte des glaces rende la
navigation possible à nouveau.

Pendant ce temps, d’autres chantiers sont
en cours à Québec. Plomberie Laroche
réalise présentement des travaux de
plomberie, de chauffage et de refroidis-
sement pour la nouvelle tour de Groupe
financier SSQ, à Sainte-Foy. Pour ce pro-
jet estimé à 55 M$, Plomberie Laroche a
obtenu un sous-contrat de plus de 2 mil-
lions. Un autre chantier d’importance se
met en place pour la construction d’un
complexe regroupant un hôtel, des
condominiums et un terrain de golf ; une
formule américaine qui a trouvé écho au
Québec depuis quelques années. Le pro-
jet de plusieurs millions $ des Châteaux
du domaine Marigot, à Québec, ac-
cueillera un hôtel de 104 chambres, un
pavillon pour les golfeurs, ainsi qu’un en-
semble résidentiel de 288 logements.
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Québec
Des secteurs commercial et industriel en perte de vitesse

par André Piché

Régions

© Casino Charlevoix



Yves Laroche récolte également des
contrats à Montréal. Son entreprise vient
d’ailleurs de terminer des travaux de
l’ordre de 2 millions au nouvel hôtel
Godin. L’édifice des années 20, restauré
et agrandi, abrite également des bou-
tiques de luxe au rez-de-chaussée.

Lambert Somec œuvre également dans la
région de Montréal. « Le secteur com-
mercial est au ralenti à Québec », observe
son directeur aux opérations de plomberie
et de chauffage, Yvan Laroche. L’entre-
prise de Québec, une des plus importantes
de la province avec ses 450 employés,
dont 125 tuyauteurs, est très active dans
le milieu hospitalier. Elle réalise, entre
autre, des travaux au CHUM et à l’hôpi-
tal Maisonneuve-Rosemont. Des travaux
complexes qui nécessitent un haut niveau
de savoir-faire. Les hôpitaux sont dotés
d’une centrale des opérations mécaniques.
« Le chaud et le froid sont fabriqués dans
un local technique et distribués à la gran-
deur du bâtiment, explique Yvan Laroche.
Nous sommes loin de la simplicité de
la tuyauterie des magasins à grandes
surfaces. »

Lambert Somec réalise également un
contrat pour l’hôpital Juif de Montréal.
Le projet est peu banal. Huit étages se-
ront ajoutés à un bâtiment annexe de
trois étages. Conçu à cette fin il y a cinq
ans, l’immeuble comptera donc 11 étages
une fois les travaux complétés. L’entre-
prise y complètera des travaux de plom-
berie, de chauffage, d’eau refroidie et de
gaz médicaux.

Lambert Somec est également active dans
le secteur industriel. Bien que ce secteur
n’ait pas le vent dans les voiles à Québec
par les temps qui courent, l’entreprise a
tout de même une roulotte installée en
permanence, depuis plus de huit ans, sur
le site de l’usine de pâtes et papier Stada-
cona. Depuis ce temps, elle y récolte des
contrats consécutifs, obtenus à forfait.
Tout est en place pour répondre aux in-
terventions d’urgence.

« Nous avons développé une spécialité in-
dustrielle pour des projets qui exigent une
exécution rapide. Quand un bris survient,
nous sommes en mesure de réagir rapide-
ment, explique Yvan Laroche. C’est une
expertise qui élimine une partie de la
concurrence. De plus, ce sont des travaux
onéreux. L’entrepreneur doit être en me-
sure de financer le projet pour deux mois,
ce qui peut représenter une somme de un
demi-million $.

C’est cette même firme qui a réalisé les
travaux de mécanique au casino de Char-
levoix. « Nous allons partout au Québec
où il y a des contrats majeurs », affirme
Yvan Laroche. Pour les autres contrats, les
entrepreneurs locaux les exécutent à
meilleurs coûts. C’est le cas de la plom-
berie Ferray, à La Malbaie, qui est bien en-
racinée dans son milieu. « Nous ne
sommes pas structurés pour réaliser de
gros contrats, nous acceptons ceux que
nous pouvons réaliser, dit Michelle Trem-
blay. Concrètement, nous avons refusé un
projet de 70 condos. C’était trop gros
pour nous. »

L’entreprise de La Malbaie a effectué peu
de contrats commerciaux en 2004, le sec-

teur résidentiel ayant dominé le marché
local. Il y a beaucoup de nouvelles
constructions dans Charlevoix. La région
touristique attire beaucoup de gens de
l’extérieur. De nouveaux résidents, d’un
certain âge mais toujours actifs, comme
des enseignants, y préparent leur retraite.
Ceux qui habitent plus près, comme les
gens de Québec, viennent y passer leurs
fins de semaine. « Il y a beaucoup de nou-
velles maisons dans le secteur de St-Fidèle,
de St-Irénée ou du rang St-Paul. Ce der-
nier site offre une vue imprenable sur le
fleuve, tout en hauteur. On y retrouve des
développements tels les domaines du
Cap-Blanc et du Ruisseaux-Jureux », ra-
conte Michelle Tremblay. L’essor résiden-
tiel et touristique de Charlevoix suit un
développement qui n’est pas à la portée
de toutes les bourses. Beaucoup de condos
locatifs, offerts à fort prix aux touristes,
ont été construits depuis l’ouverture du
casino du Manoir Richelieu, à La Malbaie.

Plomberie Ferray effectue d’ailleurs des
travaux de modification de temps à autre,
mais aucun contrat d’entretien n’est of-
fert, le plus gros employeur de la région
a son personnel de plombiers. Des con-
trats institutionnels avec les commissions
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scolaires environnantes et une entente de service, avec un four-
nisseur d’huile de la région, laissent, de toute façon, peu de répit
aux quatre mécaniciens de la plomberie. « Nous couchons avec
notre téléphone, lance Michelle Tremblay. Il n’est pas question
de laisser les gens avec une fournaise défectueuse en plein hiver.
Il faut être là quand ça brise », assure-t-elle.

L’entrepreneur Robert Boucher, de Charlesbourg, doit également
être présent au bon moment. Ayant pignon sur rue depuis
24 ans, Les Entreprises Boucher et Lortie détiennent un contrat
de service avec la ville de Québec. C’est en fait une entente que
l’entreprise détenait avec la ville de Charlesbourg et qui a été
reconduite pour la nouvelle ville de Québec, au moment de la
fusion. La tâche n’est pas toujours de tout repos. « Lorsque des
températures de – 30 ºC se maintiennent, des conduites de rac-
cordement éclatent et des fournaises sautent. La cadence de tra-
vail devient alors infernale » soutient-il.

M ême s’il se vit différemment selon les caractéris-
tiques de chaque région, le problème du recru-
tement d’une main-d’œuvre spécialisée est com-

mun à tout le Québec. Les entrepreneurs le déplorent aux
quatre coins de la province et certains le posent en frein au
développement de leur entreprise. Il va donc de soi qu’Yves
Hamel, le nouveau président de la Corporation, établi à
L’Ancienne-Lorette, parle du développement du métier
pour tout le Québec.

Les années creuses dans l’industrie de la construction ont
bien sûr fait fuir la main-d’œuvre vers d’autres cieux. Avec
le recul, il y a également eu des choix de société qui n’ont
pas été heureux. L’orientation de la formation vers les nou-
velles technologies et la valorisation des études universitaires,
au détriment de l’apprentissage d’un métier, n’ont pas aidé.

L’érosion des effectifs est, de fait, bien entamée depuis une
vingtaine d’années. En mettant tous ses œufs dans le même
panier, le choix énergétique posé sur l’hydroélectricité a créé
un vide à combler aujourd’hui. « Avec le retour des systèmes
de chauffage à eau chaude et la mode des systèmes de cli-
matisation à conduites d’eau refroidie, nous manquons énor-
mément de tuyauteurs spécialisés en chauffage et en re-
froidissement », déplore le président. Cette lacune se fait
particulièrement sentir chez le groupe d’âge des 35-45 ans.

Fait-il de la formation de la main-d’œuvre une priorité, en
cette première année de son mandat ? « Mais, c’en est une

depuis quelques mandats de mes prédécesseurs ! La Cor-
poration y travaille depuis plusieurs années et nous sommes
en partenariat avec toutes les écoles de formation », affirme
le président.

Également, pour être à jour avec les nouveaux courants du
métier, Yves Hamel propose que les technologues en mé-
canique du bâtiment aient accès à l’industrie de la construc-
tion. « Une proposition acceptée à l’unanimité par le Co-
mité exécutif. Avec leur formation plus globale, les
technologues pourraient être nos contremaîtres de demain »,
précise-t-il.

Les systèmes sont de plus en plus complexes et de nouvelles
technologies, encore inconnues il y a quelques années, ont
fait leur apparition sur le marché. La mécanique du bâti-
ment demande donc de plus en plus de qualifications.
À bien y voir, ce sont les maîtres mécaniciens en tuyaute-
rie qui sont confrontés au plus grand nombre de normes
à respecter.

« Il faut composer avec cinq ou six codes : code du bâti-
ment, de la plomberie, des installations au gaz naturel, au
mazout, des appareils sous pression… Ce qui n’est pas le
cas pour les autres corps de métier, explique-t-il. Avant,
nous étions les parents pauvres de l’industrie, nous devions
nous contenter de l’installation des toilettes. Aujourd’hui,
nous allons chercher les plus beaux contrats », conclut le
président. � A.P.

Le renouvellement de la main-d’œuvre
reste au cœur des priorités





IMB » Février 200530

Les Entreprises Boucher et Lortie n’ont cependant pas été ac-
caparées par le rythme effréné du boom résidentiel. L’entreprise
ne construit pas des séries de condos, ni aucune construction
neuve. Spécialisée en chauffage et en plomberie, elle ne répond
pas, non plus, aux appels d’offres de prix sur plan. Elle a plutôt
développé son marché dans le service résidentiel, commercial et
industriel. Par exemple, à Québec, un client téléphone chez
Hydro-Québec pour l’installation d’un chauffe-eau et c’est l’en-
treprise de Charlesbourg qui vient sonner à sa porte avec le nou-
veau chauffe-eau. C’est le contrat de service appelé « Hydro-so-
lutions », dont l’entreprise est la seule détentrice pour la région,

et ce, pour une huitième année consécutive. « Les contrats d’une
durée de cinq ans sont réévalués annuellement », précise Robert
Boucher.

Dans une autre spécialité de la mécanique, Bon-Air Réfrigération,
de Québec, a également développé son marché dans le service.
L’entreprise de Québec compte une quinzaine de frigoristes à son
emploi. « Nous installons des systèmes de réfrigération pour les
plombiers », dit Christian Drolet, gérant de projets chez Bon-Air.
Un échange de services est même établi avec la plomberie Louis
Amyot, de Charlesbourg, notamment pour remplir des contrats
pour Gaz Métro. C’est dire qu’une coopération entre gens de mé-
tiers connexes peut être profitable.

Mais la coopération a ses limites. Le président de la CMMTQ
favorise des ententes avec les manufacturiers et les distributeurs
des pièces et des appareils à l’usage des maîtres mécaniciens. « Il
faut faire valoir que nous donnons des garanties sur l’installation
de leurs produits », rappelle le président.

Il met cependant en garde contre les « pré-achats » des donneurs
d’ouvrage, une telle coopération est nuisible pour tous les maîtres
mécaniciens. « Les plombiers ne peuvent pas tout fournir, les ou-
tils, les camions, le savoir-faire et être relégués à un simple rôle
de pourvoyeurs de main-d’œuvre », met en garde le président. �

Coup d’œil sur la région de la Capitale-Nationale

Superficie 6952 km2

La région est entourée de l’Estrie, La Mauricie,

la Montérégie et Chaudière-Appalaches

Superficie 18 639 km2

Population 663 162, dont 528 668 à Québec

Territoire Communauté métropolitaine de Québec1

4 municipalités régionales de comté

2 territoires équivalents2

67 municipalités

Municipalités régionales de comté (MRC)
Charlevoix, Charlevoix-Est, La Côte-de-Beaupré,

Portneuf ; La Jacques-Cartier, L’Île-d’Orléans (TE)

Main-d’œuvre et emploi3

Nombre d’emplois : 330 000
Chômage 4,8 %
Taux d’activité 63,4 %
Taux d’emploi 60,3 %
Revenu personnel/habitant 21 957 $

Mécanique du bâtiment

Nombre d’entrepreneurs : 160

Gens de métier (incluant Lévis)4

Métier Compagnons Apprentis Total

Calorifugeurs 54 15 69
Ferblantiers 218 98 316
Frigoristes 132 84 216
Protection incendie 63 58 121
Tuyauteurs 417 205 622

1. Incluant la MRC de La Côte-de-Beaupré et les TE La Jacques-Cartier
et L’Île-d’Orléans.

2. Territoire établi à des fins statistiques pour compléter la couverture territoriale
du Québec en municipalités régionales de comté là où il n’en existe aucune.

3. Statistiques Canada, novembre 2004, compilation ISQ.

4. CCQ, novembre 2004.
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� Gaz de soudage
BOC Canada ltée renomme 3 mélanges ga-
zeux populaires qui feront désormais partie
de la série Pro : Argoshield Pro remplace
l’ancien mélange Ferromaxx Plus ; Stain-
shield Pro remplace le Coogar 851 et  Han-
digas Pro est la nouvelle désignation du gaz
Apachi. Dans tous ces cas, aucune modifi-
cation n’a été apportée à la composition des
gaz; seul le nom a changé. D’après BOC, les
professionnels ont une préférence très nette
pour l’Argoshield Pro, qui permet de faire
des soudures de haute qualité tout en ré-
duisant les coûts de nettoyage. Le Stain-
shield Pro est le meilleur choix pour tra-
vailler sur de l’acier inox et permet toutes
les capacités de transfert. Handigas Pro est
le gaz combustible qui offre une vitesse de
coupe plus rapide et un faible coût par btu.
BOC Canada
T : 1-888-256-7359
info@ca.gases.boc.com

Nouveaux produits

� Réservoir enduit
Le réservoir Tuff Tank est un réservoir d’acier standard, approuvé
pour contenir du mazout domestique, dont on a enduit la base
d’une couche d’uréthane. Cette couche spéciale fait en sorte que
la base du réservoir est garantie 20 ans contre la corrosion exté-
rieure et intérieure. Ce nouveau produit est le résultat de plusieurs
années de recherches effectuées par l’Université de Dalhousie
(N.B.) en collaboration avec le Bureau d’assurance du Canada. Le
réservoir peut contenir du mazout, du diesel ou de l’essence et être
utilisé par un client résidentiel ou petit commercial. La garantie de
1 million $ contre les dégâts environnementaux est valable pour
un réservoir d’épaisseur 12 ou 14. Le traitement d’uréthane est
effectué par Pluracom (www.pluracom.ns.ca) en Nouvelle-Écosse.
Distribution Confort Canadien 2002
T : 1-888-889-4322
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� Vannes à bille
La Société de Contrôle JOHNSON vient d’introduire une gamme
complète de vannes à billes avec filetage femelle de 1/2 à 2 », série
VG1000. Grâce à leur diaphragme de réglage intégré, ces vannes
procurent une régulation stable avec une courbe caractéristique
à pourcentage égal. Ce même diaphragme permet d’avoir un vaste
choix de coefficient de débit (Cv) avec des vannes de la même
grandeur, ce qui évite l’installation des raccords réducteurs. Dis-
ponibles avec axe et bille en acier inoxydable ou laiton chromé.
La série VG1000 est couplée avec un grand choix de servomo-
teurs M9000 de type tout ou rien, flottant et proportionnel.
Chez les distributeurs autorisés de Contrôles Johnson.
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Nouveaux membres

René Côté
9031-8395 Québec inc. f.a. :
Réfrigération Air C
510A rue de l’Expansion
Rimouski
(418) 725-2472

Yves Gagné
9069-2575 Québec inc. f.a. :
Generco
1252 avenue 
Arthur-Beaulieu
La Baie
(418) 812-9038

Carole Doucet
9103-3142 Québec inc. f.a. :
Plomberie BCR
1343 rang 10
Saint-Edmond-de-Grantham
(819) 395-4861

Denis Vigneault
9103-4215 Québec inc.
133 rue Ste-Victoire
Victoriaville
(819) 352-2958

Sylvain St-Jacques
9133-3849 Québec inc. f.a. :
Air technico
31 Grand Boulevard
Notre-Dame-de-l’Île-Perrot
(514) 453-5775

Jocelyn Boucher
9147-0104 Québec inc. f.a. :
M. Croteau plomberie et
chauffage
8438 rue de Fougeray
Anjou
(514) 353-8794

Robert Leclerc
9147-0203 Québec inc. f.a. :
Plomberie B.V.F.
9, 50e Avenue
Bois-des-Filion
(450) 621-9720

Laurier Laflamme
Air doc inc.
1390 chemin Bellevue
Carignan
(450) 572-1141

Denis Haché
Azoxco cryogénique inc.
1080 rue Lévis
Lachenaie
(450) 471-2727

Yvan Dupré
Best O Gaz
144 3e Rang est
Saint-Joachim-de-Shefford
(450) 539-4378

Michael Bissonnette
Plomberie Michael Bissonnette
1615 chemin du Lac René
Prévost
(450) 224-1622

Michel Caron
CMRC
3292 rue Gaspé
Mascouche
(450) 966-0901

Éric Senneville
Plomberie Conforme inc.
769 boul. l’Assomption
Repentigny
(514) 835-3808

Yves Côté
Soudure industrielle
Yves Côté inc.
101A montée Rivière
des fèves
Saint-Urbain-Premier
(450) 427-1440

Karl Rousseau
Drainexc inc.
1015 rue Rivard
Vanier
(418) 265-8681

Normand Dupras
Service planifié Dunor inc.
553 rue St-Hubert
Laval
(450) 663-2662

Christian Vanasse
Électri-gaz inc.
177 montée de la Source
Cantley
(819) 213-0241

Guy Desrosiers
Construction GDM inc.
1414 rue St-Jacques
Sorel-Tracy
(450) 746-8810

René Carle
Gestion Gilmar inc.
2950 boul. St-Jean
Trois-Rivières-Ouest
(819) 377-0950

Jean Fournier
Gestion Laberge inc.
701 avenue Royale CP 5280
Beauport
(418) 661-3359

Marc Robidoux
Gestion mécanique
de bâtiments inc.
378 rue Samuel-de-
Champlain, # 106
Boucherville
(450) 641-4316

Bruce Minty
6 rue Minty
Lac-Sainte-Marie
(819) 467-2001

Claude Routhier
Poly-énergie inc.
640 rue Adanac
Beauport
(418) 663-2788

Gisèle Joly Appleby
Les foyers Stecyka inc.
2548 chemin du Tour
L’Île-Bizard
(514) 624-2139

du 2 novembre au 17 décembre 2004

Info-produits
ANNONCEURS TÉLÉPHONE SITE INTERNET

Delta Faucets 800-345-3358 www.deltafaucet.com

Deschênes & fils 514-374-3110 www.deschenes.ca

Entreprises Marcel Nantel 450-975-2212 

General Pipe Cleaners 514-731-3212 www.generalpipecleaners.com 

Groupe Master 514-527-2301 www.master.ca 

HG Spec 450-434-3384 www.hgspec.com

I.S.H. 416-640-7079 www.ish.messefrankfurt.com

Mitsubishi Electric 450-973-2000 www.enertrak.com

Newmac Manufacturing 450-629-0707 www.newmacfurnaces.com 

Produits de ventilation HCE 888-777-0642 www.proventhce.com 

Protection sismique 514-639-6390 

Roth Canada 800-969-7684 www.roth-canada.com 

S.I.E. Équipement industriel 800-363-8482 www.sie.ca 

Saniflo 800-877-8538 www.saniflo.com 

SARP-Drainamar 800-361-4248 www.drainamar.com

Services énergétiques RL 877-527-8108 www.serl.qc.ca

Tecnico Chauffage 888-627-1777 www.buderus.net

Ventes Mectra Sales 866-394-0300 www.bradleysafety.com

Viessmann 800-387-7373 www.viessmann.ca
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